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La séance a été ouverte à 9 h 40 par le Président, 
l"~· 1 1 .Ambassadeur J. VAR DER r:EULSlT (Belgique). 

La liste des participants à cette réunion est donnée en 
Annexe I au présent com,te rendu. 

1) FIZ.A'I'ICH DE L'ORDRE :qu JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour - docunent 4GC/66) 

La Commissi~ a approuvé le projet d'ordre du jour 
sounis par le ?résident (doc. 400/66 donné en Annexe II 
au présent compte rendu), 

A cette occasion, la dél~gati9Jl_néerlaw~ai~ a fait 
part de son inquiétude de ne pas voir figurer s11r cet ordre 
du jour la demande introduite par le Gouvernement néet·landais 
a.uprès de la Haute .auto ri té e~ vue d'un prêt, dans le cadre 
du plan de rationalisation du Limbourg, à la DiŒ. 

Les représentants de 1~ Haute ~utorité ont indiqué que 
leur Institution examinerait, lors de sa séance de ce jour, 
cinq projets de reconversion, dont notamment le projet 
néerlandais et qu'elle avait l'intention d'Gn saisir le 
Conseil afin quo celui-ci puisse délibérer sur ces p~ojets 
le 12 juillet, 

Le Président a en conséquence proposé de fixer à la 
fin des travaux de la Commission de Coordination une nouvelle 
réunion de celle-ci en vue de poursuivre la préparation 
des dêlibéretions du Conseil. 
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2) APPRO:OATJ.QE_TIU PR~:::t:!!JL:eyJ.mL]E LA 1J.~_2:SU1HO]. 
pE IA ..f..OI.:l.~ J§ :g_gn 
(Point II de l'ordre du jour - document 3 40/66) 

La Co~~i~J82n a approuvé le projet de compte rendu 
de sa 148e réunion (d~c. 340/66). 

401 f/66 fm 



.. 



- 5 -

3) RA?PO~t'_l.lJ CON~E:l]:_SŒl-L:~s T~~\~QI ... Q.91I9JillEAHT LES "P:lOBLZ~ 

CHA 2""10nTIE::13" ______ . ..,._ .. _ 
(Point III de l'ordre du jour) 

la C~~~§l~~ est convenue de renvoyer ce point à sa 
rét~ion du 7 juillet 1966, 
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4) PREPARATION DE LA CONSULTATION DU CONSEIL PREVUE hL'ARTICLE 2 . , 
PARAGRAPHE 1 DE LA DECISION N° 3-65 DE LA HAUTE AUTORITE EN CE 
QUI CONCERNE LES i:ŒSURES FINANCIERES, POUR L' .ANNEE 1966; RELE
VANT DES ARTICLES 3 A 5 DE CETTE DECISION 

(Point IV de l'ordre du jour- document 403/66) 

Les observations formulées par les délégations pour pré-
_parer la consultation du Conseil sont reproduites ci-après. 
Là partie a reproduit les considérations de ·caractère 
général concernant l'objet de·l'Exposé de la Haute ~luto-
rité et celui de la consultation ainsi que la .procédure · ' 
de notificatiQn à la Haute Autorit~ par les Etats.mem-
bres des mesures financières en faveur de l'industrie 
hoùillère. La partie B contient les observations des 
délégations sur le contenu de l'Exposé de la Haute 
Autorité. 

.· . ""'· 

1. Objet de l'Exposé de la Haute Autorité et dè:lac'dnSul-
ta~ion 

Les_représentants de la Haupe Autor.ité.ont précisé 
que l'Expcsé précité portait sur l'ensemble -des mesures 
financières pour 1966 que les Etats membres ont notifiées 
à la Haute Autorité au titre de l'article premier de la 
décision n~ 3-65. Ces mesures ne présentent cependant 
pas toutes le même caractère ; en effet, il convient de 
distinguer trois catégories, à savoir : .......... 

,;. ... ~ ........ ·- .. . . 

. .. ..... . 
. - . ~ .' . . ... · · ... 

- les mesures financières des Etats membres affé
rentes aux prestations sociales, 

- les autres mesures financières favorisant 
~ soit directement 
- soit indirectement l'industrie houil

lère. 
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Les mesures de la première catégorie sont nctifiées 
à la Haute Autorité, à laquelle il appartient d'examiner si 

le critère de l'article 2, paragraphe 2, de la décision 
no 3-65 est rempli ; ces mesures ne doivent pas faire l'objet 
d'une approbation formelle par la Haute Autorité, ni être 

soumises à consultation du Conseil. 

. Les mesures de la deuxième catégorie sont ·analysé 
la Haute Autorité selon les critères prévus aux articles 3 à 

5 de la décision n° 3-65 ainsi que selon celui visé à l'arti
cle 2, paragraphe 1 ; c'est suv ces mesures, qui doivent faire 
l'objet d'une autorisation par la Haute Autorité, que doit 

porter la consultation du Conseil. 

Les mesures de la troisième catégorie sont toutes les au
tres mesures financières notifiées à la Haute Autorité en appli

~ cation de l'article premier de la décision n° 3-65. 

Les représentants de la Haute Autorité ont souligné que, 
bien que la consultation du Conseil ne portait que sur les mesu
res de la deuxième catégorie, leur Institution a tenu, comme en 
1965, à communiquer au Conseil un Exposé couvrant l'enseoble des 
mesures financières en faveur de l'industrie houillère pour 1966 
et notifiées par les Etats membres, ceci afin de leur fournir 
l'aperçu le plus complet possible. 

2. Procédure de notification par les Etats nembres à la Haute 
Autorité 

Les représentants de la Haute .autorité ont fait éto:-t de 
difficultés rencontrées par leur Institution pour l'examen des 
me~ures financières des Etats membres du fait du retard dans 
certaines notifications ou communications complémentaires. C'est 
ainsi que la Haute Autorité a signalé dru1s son Exposé ne pouvoir 
se prononcer sur plusieurs points faute de toutes les informa-

tions nécessaires. 
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Un problème particulier se pose en outre lorsque les 
gouvernements envisagent de nodifier des mesures noti
fiées ou de nouvelles mesures. En vue d'éliminer à 
l'avenir de telles difficultés, les représentants de la 
Haute Autorité ont suggéré d 1 exaoiner les moyens d'amé
liorer la procédure de notification. 

Les déléS'ltions intéressées ont fait observer 
que les rotiflcations et cowmunications à· la Haute 
~utorité ne pouvaient intervenir qu'à partir du mo
ment où les gouvernements disposaient eux-mêmes de 
renseignements ve.lables sur les points en cause. 
Pour rencontrer le~ difficultés signalées par les 
représent&Lts de la Haute ~utorité, elles sont con
venues de nouer avec ceux-ci des cont.?.cts bilatéraux. 

B. Observ['~tions des délégc.tion~ sur le contenu de 1 'Exposé de 
---------------------------~----------------~-------------
la Haute Autorité 

. . 
Les observations d.es dé~égations relativ.es au contenu 

de 1' Exposé de la Haute Autori t6 figurant ci-aprèâr::§o,q.t r- ~ 
groupées selon les troi~.'caté"gories des mesures tra:Pteês. 

} 

. 
1. Mesures f~nancières afférentes aux prestations s.:>ciales 

1. 

1 

Pour la République fédérale d' .Allemagne, les repré-
sePtants de la Er..ute .':..utori té ont fait observer que, 
comme indiqué à ;a page II/8 de l'.E:J.:posé, certaines in
fornations nécesèaires au calcul de la "charge normale" 

1 

faisaient défaut' en sorte que la Haute .. ~utori té ne pou-, 
vait pas encore ~orter un jugement définitif sur l'cug-
nentation consta~ée pour 1966 par rapport à 1965 dans 
les interventions en matière de sécurité sociale. 

La délégation ~leman~ a fait savoir que les données 
en c~.use devc.ient être contiuuellement mises à jour et ne 
devenaient v~lablcs que relativement tard en cours d'année. 

401 '1.(56 an 



- -~ -

.Au cours des contacts bilatéraux visés ·ci-dessus sous .A. 2, 
pourraient être utile~ent exeminées les difficultés re
latives à la commu_~ication de telles informations. 

Cette déléga~ion a, par ailleurs, précisé, en ré
ponse à une question des représentants de la Haute ~uto
rité, que 1 1 accord réce~ent inte.rvenu dans la. République 
fé~érele .d'Lllemng~e au sujet d'aides complémentaires aux 
tre.vailleurs de 1 1 ir:dustrie houillère ne comportait pas 
de nouvelles ~es~res. Il s'qgirait, e~ l'occurrence, d'une 
certain~ compensation salariale pour postes chômés, dont 
le principe avait déjà été d.écidé lors du débat énergétique 
intervenu en mars au Bundestag, 

La délégation belge a déciaré quielÏe continuait à 
penser que les dispositions des articles 67 et 68 du 
Traité fournissaient des possibilités de fiscalisation de 
ch~rges sociales autres que celles·découlant de 1~ déci
sion n°. 3-65.· Cec-i ét_ari.t, le gouvernement -belge a nécn
moins fourni à la Haute Autorité les informations néces
saires au calcul de la "charge normale".· 

Pour les Pays-Bas, la délégation néerlandaise a indi-
qué ·que les informations .nécessaires au calcul de la 
"charge normale" venaient d'être transmises à la Haute 
4utorit~~ .Elle.a en outre communiqué un certain nombre 
de rectificatifs à apporter au contenu de l'Exposé de la 
Haute Autorité. 

Ln d~l6gation italienne a noté l'accroissençnt gé
néral par rapport à 1965 des mesures financières'afférentes 
aux preste.tions sociales pour 1966. 

Les r~prés~ntnnts de la Haute 1utorité ont ~ouligné 
que cet accroissement était la conséquence de l'augmenta
·cion intervenue dans les charges sociales des entrepris~s 
houillères ; cette évolution est signalée et com6entée à 

la page III/2 de l'Exposé. 
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2 • .Autres !lesures finmcièrcs favorisant directenent 
l'industrie houillère 

a) Pour la République fédérale d., Aller.1agne, il s'agissait 
en pre~ier lieu des aides octroyées en ~pplicction de la 
loi sur l'encourageoent de la rationalisation dans l'in
dustrie houillère. La délégation allenande- a précisé 
qu'aucune uodification n'était intervenue dans les prin
cipes et les nodalités d'octroi de ces aides, le montant 
globnl Qes aides versées au titre de cette loi étant fonc-

, 

tion du volur1e des fe!Oetures réalisées durent la période 
considérée. Elle a signalé que les verse~ents indiqués pour 
1966 au titre de la pé~équation des charges (Lastenausgleich) 
se rapportaient noto.Lne'nt à des fermetures opérées en 1965. 

~~unt aux aides au transfert des stocks et à leur neu
tralisation, la délégr.tion alleoand.e a indiqué que l'opéra
tion en cause n'a été réalisée que pour un quart environ en 
1965, de sorte que les prévisions relatives aux cides à 

verser à ce titre en 1965 se sont evérécs sensiblewent S-upé
rieures aux rqalisations. Les prévisions concernant les 
aides pour 196é sont, de ce fait, relativenent inportantes. 

La d~lésation luxembourgeoise a denandé si la 
Haute Autorité naintenait ses réserves visées à l'ar
ticle prc~ier, dernier alinéa de la décision n° 5-66 
et rel~tives aux uodalités de la vente ultérieure des 
charbons ainsi stockés. Les représentnnts de la Haute 
Autorité ont répondu pe.r l'affirnative. 

En ce qui concerne les nesures fincncières nouvellenent 
envisagées par le gouvernenent fédéral dans le endre de la 
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Communauté d'action(~ktionsgemeinschaft) de l'écononie alle
mande (1), la délégation allemande a fait savoir que les verse
ments effectués au titre de la prime de ·fermeture d'un montant 
de 15 DM pa~ tonne de capacité d'extraction proviendraient d~ 
fonds publics. A cet égard, les représentants de la H2.ute 
~~(\r:t~ ont indiqué que leur Institution ne pourrait. se p:ro
noncer sur ces mesures tant qu'elle ne disposait pas de préci
sions sur l'ordre de grandeur de versements prévus à ce titre 
pour 1966. 

b) La délép-&tion.bei~ a précisé que, dans le courant du 
mois de juillet 1966, les modalités d'octroi des subventions 
seraient modifiées et que leur montant global serait éventuel
lement adapté pour tenir compte des réductions des prix de ba
rèmes entrées en vigueur le 21 juin 1966. 

Pour le premier trimestre, les modalités suivantes 
étaient applicables : 

- pour les wines figurant sur les programmes de ferme
ture de 1966 ou des prochaines années, les subven
tions couvrent, sous certaines conditions, intégrale
ment les pertes réelles, 

- pour les autres mines, les pertes prévisionnelles sont 
couvertes par les subventions 

- intégralement pour les 20 premiers francs belges 
- à concurrence de 90 % pour :la partie dépassant 

les 20 premiers francs belges. 

(1) La préparation de la consultation faisant l'objet du point V 
de l'ordre du jour de la présente réunion porte not~ent 
sur les nouvelles mesures précitées ; le compte rendu com
porte un cert~in nombre de précisions concernant ces mesures. 
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c) Laftélégation italienne a noté l'accroissenent des aides 
directes prévues pour 1966 au titre des ~rticles 3 à 5 de la 
décision n° 3-65 par rapport à celles de 1965. Elle a, par 

· ail.leur~, ·souligné la nécessité d·e ne pas lirn.i ter 1 1 exaneh ·à 

la ~onfcrnité de ces aidGs avec les articles précités de la 
décision n° 3-65, ~ais de l'étendre à leur efficacité. En effet, 
il he lui paraissait pr.s raisonnable d'envisager de nouvelles 
fornes d'aides avant de se for~er une opinion sur les effets 
réels des aides actuellenent octroyées. Sur ce point, la délé
gati~~ italienne a fait observer que le juge~ent porté par ln 
Haute l~torité à la page II/2 de l'Exposé ne cornportnit pas 
q'aspects positifs. 

\ 

Les 'représentants de la Haute hutorité ont objecté que 
l'ExposS ~e visait pas à porter un jugement sur les effets des 
uesures d'aide appliquées ; co juge~ent fera l'objet du r~pport 
spéc~al annoncé dans 1 'introduction (pnce l/3). 

d) La délégation néerlandaise a der:~anè~é si la H~ute Autorité 
avait reçu connunication des progréù--:m.es de ro..tionalisation tant 
nogp.tive que positive que les gouvernenents sont tenus è.e joindre 
à leurs demandes d'autorisation des nesures financières envisn
gées. 

\ 

Hes re}:résentants de la Haute Autorité ont rappelé à cet 
1 

égard 1ue du point ~e vue de leur Institution, 1 1 aritcle 5 de 
la déci,sion n° 3-65 pouvait être appliqué égaleLent dans des 
cas où 'aucun projet de rationalisc.tion po si ti ve et/ ou négative 

1 

n'a été· notifié, soit, par conséquent, une applic~tion di~ecte 
dudit articli3 5 nonobstant les articles 3 et 4. 

La;délégation ~~erlanèaise a denandé en outre quelle 
serait,; selon la Haute Autorité, l'influènce sur le fonctionne-
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du unrché cownun des wesures d'aides directes en faveur de 
l'industrie houillère, y compris celles ayc.nt fait l'objet des 
plus récentes notifications. 

Les rcpr6sentmts de la Haute l~utorité cnt indiqué ne pns 
pouvoir répondre, en l'absence du plus anples infornations sur 
èertaines mesures allenandes et belges' à la question de savoir 
si ces uesu~es d'aide seraient de nature à provoquer des troubles 
sur.le narché charbonnier ~e la Corgunauté. 

Quant atix effets des nesures d'aides pour 1965, ils se 
sont référés au rapport spécial annoncé à l'introduction de 
l'Exposé. 

3. Autres Eesures financières favorisant indirecteuent·l•industrie 
.hcuillère 

a) Les délégations française et luxenbourgeoise ont demandé 
des précisions sur la distinction établie par 1~ Haute Autorité 

·entre les· autres I!lcsures financières favorisant direct'enent' 
l'industrie houillèrè et celles qui la favorisent indirectenent 
ainsi que sur les·critères selon lesquels la Haute âutorité 

· exaninait ces dernières. 

Les représentants de la Haute àutorité ont rappelé que 
'1' obligation de notification .faite à 1' article pN'l.lier de la 
décision n°· 3-65 porte à la fois sur les deux cc.tésories de 
nesures. Les nesures financières favorisant dir~ctement 1 1in

c1_ustrie houillère sont celles qui relèvent de l.a décision n° 
3-65·et doivent,·de ce foit, ·être exauinées selon les_critères 

· de cette décision. Les uesures financières favorisant indirectè
nent l'industrie houillère sont celles qui, ne relevant pas de 
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la décision n° 3-65, dJivent être analysées par la Haute Auto
rité a~ regard des seules dispoations de l'article 4 du Traité. 
Surce dernier point, ils ont précisé que toutes les subventions 
indirectes ne tombaient pas nécessaireuent sous les dispositions 
de l'article 4 du Traité. Lorsqu 1 il s'~git, par exemple, de 
subventions qui ne sont pas versées directement aux producteurs, 
mais qui fa~risent sans discri~ination l 1 éoo1ùement des pro
duits de tous les ~reducteurs de la Cormunauté et, de ce fait, 
n'influencent pas leurs relations concurrentielles réciproques, 
il y a lieu de constater que l'article 4 n'est pas applicable. 

b) La délégation française a demandé si les aides indirectes 
tendant à favoriser 1 1 écouleme~t à.e charbon à destination des 
centrales électriques (projet de loi alleuan&e visant à assurer 
les débouchés de la houille dans la pro~uction d'éléctricité) 
étaient confornes à l'objectif du libre choix du consonnateur 
ficur~t paroi les objectifs énunérés au point 1 b) du Protocole 
d'Accord relatif aux problènes énergétiques du 21 avril 1964. Au 
deueurant, elle s'est interrogée sur la question de savoir si 
de telles aides ne faussent pas le sens C:es barènes de prix. 

Les représentants de la Haute .autorité ont fait observer 
què ces questions pourraient être trait(es lors de l 1 exru1en 
du projet de loi en.question fuiscnt l'objet de la consultation 
denandée par le l.:":inistre des i..ffaires écono::1iques de la Répu
blique fédérale d 1 Allenagne (cf .• point suivant de 1' ordre du 
jour). 

401 f/66 rl 
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5) PREPARATION DE LA CONSULTATION VISEE AU POINT 10, ALINEA 2 

DU PROTOCOLE D'ACCORD REL~TIF AUX PROBLEMES ENERGETIQUES EN 

_gATE DU 21 AVRIL 196~R LES 1ùESURE§_ DE POLITIQUE ENERGE

TIS![E COM1.iUNIQUEES LE 20 1.ï.AJ 1966 PJ\R LE MINISTRE DES AFF AI

RES ECONOMIQUES DE LA REPUBLIQUE :B:~E~E D 1 ALLillù..AGNE 

(Point V de l'ordre du jour- document 404/66) 

Les observations formulées par les délégationspour 
préparer la consultation du Conseil sont reproduites 
ci-après. La partie A contient les considérations de 
care.ctère général, tandis• gt>.e la partie B comporte les 
obse!'\ia"Vi<ms partlculières sur chacune des mesures 
so~ses à consultation. 

A. Considéra.t~.ons de cc-..rac tère général 

Ces considérations concernent successivement : 

1. la portée de la consultation du Conseil 
2. le cadre de politique énergétique dans lequel 

s'inscrivent les mesures· soumises à consultation. 

1. Portée de la consultation du Conseil ---·-----------------·------------·-·---
La délégation néerlandaise a fait observer que 

les mesures sb\unises à &onsultat±8b èb&s·d:i.tuaient' 
pour les plus importantes d'entre elles, des projets. 
dont nombre de modalités d'application devaient encore 
être mises au point. C'e~t ainsi que les représentants 
de la Haute Autorité ont admis ne pas pouvoir se pro
noncer, au stade actuel, sur la question de savoir 
quels seraient les effets de ces mesures sur l'équi
_libl'e ;,et le bon fonctionnement du marché commun du 
charbon. Aussi, la délégation néerlandaise a jugé la 
consultation prématurée. 
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Les représentants de la Haute Autorité et de la 
Commission de la C.E.E. ont rappelé que les consulta
tions intervenant au titre du Protocole d'Accord du 21 
avril 1964 devaient porter sur les aspects de politi
que énergétique des mesures ·soumises à consultation, 
en réservant entièrement les aspects juridiques. Ces 
derniers relèvent des compétence3 respectives que les 
Traités de Paris et de Rome ont conférées aux diffé
rentes institutions. La Haute Autorité examinera les 
mesures communiqu~es par le Ministre des Affaires ·éco
nomiques de la République fédérale d'Allemagne selon 
les dispositions du Traité instituant la C.E.C.A. et 
la Commission de la C.Z.E. fera de même au regard du 
Traité C.~.E. La consultation au titre du point 10, 

alinéa 2, du Protocole d'Accord doit se centrer sur 
les as9ects spécifiquement charbonniers en réservant 
les aspects pétroliers pour la consultation interve
nant au titre du point 19. 

Le Président, après avoir constaté que les déléga
tions allemande, belge, française, i tali.enne et luxem
bourgeoise partageaient ce point de vue, a par ailleurs 
souligné l'intérêt d'une consultation intervenant dans 
un stade assez avancé de l'élaboration des mesures pro
jetées, permettant la prise en considération, avant la 
décision définitive, des avis émis lors de la consul
tation. 

La délégation néerlandaise a néanmoins maintenu 
sa réserve. 
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2. Q~g!~-g~_E2!!~!g~~-~g~Eg~~!g~~-g~~-!~g~~!-2~~B~2E~Y~g! 
les m'esures soumises à consul tati on 
-----~-----------------------------... 

La délégation allemande a situé les mesures scu
mises à con~ultation d~ le cadre d.e la politique 
énergétique suivie ~ar le gouvernement féd~ral et ayant 
fait l'objet du débat intervenu le 16 mars 1966 au 
Bundestag. 

a) La politique énergétique allemande ne vise pas exclu
sivement à atte.indre i''ob·jectif d'un approvisionnement 
énergétique à bon marché, ni uniqu·ement à résoudre les 
difficultés se prés_entant sur le l:'.arché charponnier, 
mais à rechercher un compromis entre ces deux buts. 

b) Le chiffre de 140 millions de tonnes retenu jusqu'alors 
comme niveau souhaitable de la production charbonnière 
allemande .paraît ·difficile à maintenir. A présent, il 
est jugé opportun de s'efforcer d 1 adapter .le. niveau de 
la production aux possibilités d • écoulement· •. Un nouveau 
chiffre n'a pas été retenu, le gouvernement fédéral 
visan~ pl:utôt à créer les conditi-ons :Permettant à la 
productioh ae s 1 adapter aux p'ossibilités d.' écoulement. 
Le cblffre résultant d~s prévisions actuelles des pro-

. . 

ducteurs charbonniers à.llemands tourne autour de 120 
millions de tonnes. 

c) Le gouve.rnement fédéral vise par ailleurs à neutrali
ser le plus possible les effets négatifs pour les tra
vailleurs des mines de la réduction de la production. 

·un certain nœnbre 'de m-esures spéciales sont prévues à 

cet effet. 

d) Le gouvernement estime enfin opportun de stabiliser 
dans une certaine mesure 1' écoulement de charbon, .. 
étant donné la très forte régression intervenue ~n 
1955. 
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E. Observations particulières aar ehacune des mes~res soumises 
à consultation 

En complément des indications·contenues dans la lettre 
du fuinistre des Affaires économiques de la République fédé
rale d'Allemagne en date du 20 mai 1966, la délégation alle
mande a fourni les précisions suivantes : 

L'"Aktionsgemeinscbaft" constituera une société de 
droit privé, créée par l'économie allemande sur une base 
aussi large que possible (industries diverses, banques, 
caisses d'épargne, compagnies d'assurances, etc.). Son oh
jet consistera, d'une part, à veiller à la réalisation or-

r donnée des fermetures de mines et, d'autre part, à mainte
nir l'activité économique des régions touchées par les fer-
1metures en favorisant la création d'ac ti vi tés nouvelles. 
Les directives concernant la mise en oeuvre de ce double 
1 

~andat n'ont pas encore été définitivement élaborées, mais 
' les orientations générales peuvent déjà-être indiquées. 

En ce qui concerne le premier point, on envisage l'oc
trbi d'une prime de fermeture de 15 DM par tonne de capa
cité-d'extraction durant une certaine période de référenca.: 
Les fonds nécessaires pour le versement de cette prime pro
viendront intégralement des autorités publiques. En outre; 
les entreprises charbonnières procédant à des fe+metures 
bénéficieront également, comme dans le cadre du· "Rationa
li.sierungsverband", de ltaide financière pour le règlement 
des sommes dues au titre de la péréquation des charges 
( "·Lastenausgleicb"), à savoir une exonération du prélève
maint sur le capital ( "Vermogensabgabe") et de 1' impôt sur 
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les plus-values sur fonds d'emprunt ("Kreditgewinnab
gabe"). Cette dernière aide financière peu:t varier entre-. . . . . . ... . . 

·3 ·et 13 DM la tonne. de capacité de produ~t~on_ ;, en_mcyenne, 
elle devrait se situer à 8 DM par tonne. 

L'octroi de la prime de fermeture est soumis aux con
ditions en vigueur dans le cadre du Rationalisierungs
verband ainsi qu'aux conditions complémentaires suivantes : 

. - 1' entreprise visant à fermer une mine doit présenter 
un plan social, 

- l'entreprise doit s'engager à réduire effectivement sa 
production d'un volume corres,ondant à la capacité du 
siège à fermer et, par conséquent, à ne pas accroître 
la production dans ses autres sièges d'extraction, 

- l'entreprise.doit accorder à l'Aktionsgemeinschaft 
un droit de préemption aux térrains et immeubles des 
sièges à'fermer. 

Quant au deuxième point de.son objet, l'Aktionsgemein
schaft achète les terrains et immeubles des sièges d'extrac
tion fermé~, l~s rend a~tes à l'implantation de nouvelles 
industries et les vend ensuite à ces dernières. L'Aktions
gemeinschaft doit financer ces différentes opérations avec 
ses propres fonds. En outre, l'achat et la vente par l'Ak
tionsgemeinschaft des terrains et immeubles de la mine fer
mée doivent intervenir sous la condition que les risques 
des dégâts mini.ers demeurent à sa charge. Enfin, l'Aktions
geme~nscb~ft doit s'efforcer d'attirer des activités éco
nomiques nouvelles. 

Les repr~sentants de la Haute Autorité ont demandé à 
comb~en s'élèverait l'engagement budgétaire pour 1966 au 
titre de la prime de fermeture à.oètroyer par l'intermé
diaire de l'~ktionsgemeinscbaft. 

3elon la délégation allemande, 11 n'y aurait probable
ment pas de vorsement en 1956. 
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Les délégations belge et italienne se sont interro
gées sur les raisons pour lesquelles la prima de fermeture 
octroyée dans le cadre du Rationalisierungsvcrband s'éle
vait à 25 DM la tonne de capacité d'extraction, tandis que 
celle qui serait à verser par l'Aktionsgemeinschaft ne se
rait que de 15 DM la tonne. 

La délégation allemande a précisé que la prime de · · 
25 DM la tonne octroyée par le Rationalisierungsverband 
provenait pour moitié de fonds publics, le restant étant à 

la charge des entreprises charbonnières réunies dans le Ver
band. La contribution de ces dernières était motivée par le 
fait que les fermetures opérées dans le cadre du Rationa
li~ierungsverband se faisaient au profit'des mines restant 
en activité. Ceci n'est plus le cas pour les fermetures vi
sées par l'Aktionsgemeinschaft qui a pour but une réduction 
effective de la production. La délégation allamande a ajouté 
que le montant de 15 DM restait de toute façon en-deçà de la 
limite admise par la Haute Autorité au titre de la décision 
no 3-65. 

La délég~tion italienne a en outre demandé quelles se
raient les relations entre le Rationalisierungsverband et 
l'.A.ktionsgemeinschaft. 

; 

La délégation allemande a fait savoir qu'il n'y au-
ra~t pas·de relations entre ces deux orgarlismes. Elle a 
r~ppelé que l'action du Rationalisierungsverband sur les 
f·armetures était limitée dans le temps. 

Les représentants de la Haute Autorité ont déclaré 
que, sous réserve d'une étude juridique approfondie, cette 
nouvelle ~esure alle~ande leur paraissait très favorable 
du point de vue de la politique énergétique, car elle vi

sait la restructuration économique des bassins miniers tou
chés par les fermetures. 
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. . 
2. ~!9:~-~-!~'!!~!!!.ê~~!.~~-~~--~!!~~~2~...:~~~-!~~-~~~~~!~~-~h~~!Sl'!!~!! 

.. a) Précisions sur le proje-t de loi 

En complément des indications contenues dro1s le docu
ment 375/66, la délégation allemande a fourni un certain 
nombre de précisions, notamment en réponse aux questions 
posées par les délégations. 

En premier lieu, elle· a souligné que l'ensemble de ce 
projet d'aide faisait l'objet d'études en cours. Actuellement, 
il est notamment envisagé d'étendre aux centrales existantes 
l'octroi de l'aide, p~ur autant qu'elles accroissent leur 
utilisation de houille par rapport à une certaine période de 
référence. Par ailleurs, il est prévu d'accorder également 
une aide aux frais de transport de l'électricité produite 
dans des centrales situées ·à proximité des charbonnages et 
transportée à longue distance· vers les lieux de consomma
tion. 

Le montant des aides à octroyer ne serait pas forfai
taire, mais calculé cas par cas pour pouvoir tenir compte 
des conditions particulières, notamment d.~ .. ·la·l~calisation 

des centrales. Seraient prises en considération, d.'une part, 
les dépenses réelles pour le charbon utilisé par la· cen
trale en question durant la période de référence, et, d'autre 
part, les dépenses qu'entraînerait l'utilisation de fuel 
pour là même centrale. La différence est en outre diminuée 
de l'avantage fiscal dont la centrale bénéficierait le cas 
échéant au titre de la loi du 12 aoftt 1965 tendant· à encou
rager l'utilisation de houille dans les centrales thermiques. 
En définitiv~ on compte quë le montant de l'aide varierait, 
suivant les cas, entre 10 à 15 DM la tonne de houille uti
lisée par la centrale. 

Le projet de loi s'appliquerait à toutes les· centrales, 
qu'elles soient publiques, minières ou industrielles. 
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Le pourcentage de 50, fixé comme objectif pour la part 
du charbon dans l'approvisionnement des centrales, se rapporte 
au volume de l'approvisionnement de ch~que année considérée • 
... ar conséquent, en termes absolus, 1 'objectif est variable. 
En fait, on escompte que l'utilisation de houille dans les 
centrales thermiques s'élèverait en 1970 à 43 ou 44 millions 
de tonnes contre environ 30 millions de tonnes·actuellement. 

è) Observations des délégations 

Les délégations française et luxembou~geoise ainsi que 
les représentants de la Haute Autorité et de la Co3nission 
&ela C.E.E. ont fait observer que le présent projet de loi· 
irait à l'encontre de l'objectif de la liberté de choix pour 
le consommateur, objectif figurant au point 1't.) du Protocole 
d'Accord relatif aux problè~es énergétiques du 21 avril 1964. 
En effet, l'utilisation de fuel dans les centrales thermiques 
de~rai t dorénavant être autorisée selon le proj ct è_e loi. Celui
ci n~ prévoit d'ailleurs qu'un nombre limité de cas où cette 
autori~ation pourrait être donnée. A cet égard, le présent 
p~ojet ~, loi irait beaucoup plus loin que la loi du 12 aoQt 
1965, qui ~e limitait à accorder certains avant~ges d'ordre 
fiscal à la construction de nouvelles centrales thermiques 

' 
utilis~t de la houille. 

· ta 1:1légatiou allemande a fait valoir que le libre 
choix du consommateur ne serait que pertiellement limité 
·par le ~rojet de loi, celui-ci prévoyant· exprèssément · 
que l'au~orisation devrait être donnée chaque fois que, 
dans les è~rconstances donné~s, cette solution se révé
lerait la pl·,J.S économique. Au demeurant, le libre choix 
du consommateu~ ne constituait pas le seul objectif du 
ppint 1 b) du Protocole d'Accord. Celui-ci en prévoyait 
également d'autres', .. qui ne pourraient certainement pas 
être réalisés tous à: la fois, de sorte qu'un comprom:i.s 
s' iupose. En 1 'occurrenc~, il importe notamr:1e:nt de ré
soudre le problème des prOdl).cticns char1\onnières excé
dentaires. 
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Les représentants de la Commission de la C.E.E. ont estimé 
que le projet de loi,_ irait également à 1 1 encontre de l'obj-ectif 
d'un approvisionnement énergétique à bon marché. Une telle li
mitation de 1 'utilisation du f':el dans .les centrales thermiques 
ne manquerait pas, selon eux, de provoquer une hausse des prix 
de ce produit. 

La délé~ation allemande a contesté ce point de vue ; 
selon elle, ~es prix du fuel auraient plutôt tendance à 
diminuer. Elle s 1 est en outre .. référée à-· sa· déclaration 
précédente. 

La délégation française et les représentants de la Commis
sion de la C.E.E. ont fait observer que le projet de loi, de par 
sa durée de validité, pourrait préjuger la politique énergé-
tique commune. A cet égard, l'opportunité a été évoquée de convenir 
de commun accord que les nouvelles I!lesures qui seraient prises 
par les gouvernements des Etats membres ne devraient pas com
promettre la réalisation de la politique énergétique commune. 

La délé•-·ation allemande a toutefois indiqué que le pré
sent projet de loi devait, pour être efficace, avoir une 
durée de validité suffis~ent longue. En. effet, ~ompto tenu 
de l'importance des investissements en cause, les producteurs 
d 1 élect~ité devaient avoir ln certitude de pouvoir-compter 
sur l'octroi d'aides pendant une période d'au moins 10 ans. 

La délégation belge a demandé si le projet de loi ne ris
quait pas de retarder le développement_ de_ cent~ales nucléaires. 

La délégation allemande a précisé que le.gouvernement 
fédéral a tenu à. limiter l'objectif de 50·% pour la part du 
charbon dans·la production d'électricité à la période allant 
jusqu'à fin 1970 afin de. ne pas préjuger l'évolution ulté
rieure, alors que le Bundestag avait suggéré d'aller jusque 
1975. Au demeurant 1 le projet de loi n'est pas applicable 
aux centrales nucléaires. 

401 f/66 sb 



·'. 

24 -

Les délégations française et italienne ont estimé que l'oc
troi des aides prévues dans le projet de loi aurait pour 
effet de fausser la signification des barèmes de prix. 

La délégation allemande a fait observer gue les 
aides ne modifieraient pas les barèmes de prix, mais 
visaient à encourager l'utilisation de houille dans les 
centrales thermiques. 

La délégation française a déclaré qu'à son avis l'octroi 
d'aides aux utilisateurs pourrait créer de plus graves dis
torsions dans les conditions de concurrence que des aides ac
cordées aux producteurs. Aussi cette délégation a-t-elle fait 
état de ses fortes hésitations. Au demeurant, elle a souligné 
qu'il conviendrait d'examiner attentivement la conformité ju
ridique des aides visées dans le projet de loi avec les dis
positions du Traité C.E.C.A. et particulièrement celles de 
l'article 4. Pour sa part, cette délégation a réservé entière
ment sa position sur ce point. 

Les représentants de la Haute Autorité ont rappelé 
qu'il appartenait à leur Institution de procéder à cet 
examen. Il se sont déclaré disposés i répondre, le moment 
venu, aux questions ~ue les délégations souhaiteraient 
poser au sujet des rasultats de cet examen. 

La délégation française a en outre fait observer que le 
calcul du montant de l'aide paraissait sujet à des interpré
tations très diverses compte tenu des prix du charbon et du 
fuel qui seraient à prendre en considération. 

La délép;etj_on allemande a souligné à ncuveau que les 
modalitês d'application faisaient encore l'objet d'études. 
Elle s'est déclaré diposée à communiauer le texte définitif 
du projet de loi dès son élaboration: 

Les représentants de la Haute Autorité ont f~.i t valoir 
que la projet de loi s'appliquerait à tout le charbon produit 
dans la Communauté. 
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La délégation belge· a noté que le projet de loi favori
serait l'écoulement de charbon par des eides spécicles et 
était ainsi, dans ses effets, comparable ~u mécanisme finan
cier proposé par la Haute Autorité pour encourager l'écotùe
mont de charbon à coke et de coke. communautaires dans la 
sidérurgie. L'aide au transport d'électricité produite dans 
les centrales minières lui a paru, en particulier, une for
mule efficace pour stimuler la valorisation de la produotion 
charbonnière. Il importerait cependant de veiller à éviter 
des discriminations. 

La délégation italienne a souligné l'importance des 
modifications apportées au régime de délivrance des licences 
d'importation de pétrole brut et de fuel. A l'origine, le 
régime a été instauré en vue d'ob~enir un meilleur aperçu· 
ste..tistique des importé'.tions et les licences étaient délivrées 
automatiquement. Les présentes modi~ications risquent de con
duire à un certain arbitraire •. 

Les reurésentants de la Haute Autorité ont noté que, de
puis l'instauration du régime de licences, des critères ont 
été définis, critères relatifs aux ordres de grandeur de 
l'écoulement de fuel et de gasoil garantissant une détente 

·du marché de 1' énergie. Aussi ont-ils demaridé ·<iuels· seraien·t, 
selon la délégation allemande, les effets escomptés des modi
fications apportées au régime de licences. 

Les renrésentants de la Commission de la C.E.S. ont fait 
reme.rquer que ces modifict?.tions faisaient penser à 1 'i.ntro
duction de restrictions à l'importation. Ils ont rap~elé à 
ce sujet que la délégation allemande a déclaré, lors de l'instau

.rution du régime de licences, qu'en tout état de cause, il 
n'y aurait pas de restriction das importations en provenance 

.des autres Etats membres. 
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La délégation allemande a tenu à confirmer cette 
déclaration. Elle a souligné en outre que les modifications 
avaient une portée bien précise et limitée. En effet, 
depuis que les critères de délivrance des licences ont été 
définis, toute intervention du Cabinet fédéral est devenue 
superflœet le pouvoir de délivrer les licences est donné 
à l'instance administrative normalement compétente. La 
réduction de la durée de validité des licences vise uni
quement à permettre un meilleur aperçu statistique. 

Les roprésentan·cs de la Commission de la C.E.E. ont fait 
observer que la taxation était prorogée jusqu'au 30 avril 1971, 
c'est-à-dire au-delà de la période de transition. 

Len délégations fra~çaise et luxembourgeoise ont estimé 
qu'une longue durée de validité de la tax~tion préjugerait la 
politique énergétique commune à élaborer au cours des prochaines 
années. Il conviendrait, selon elles, de prévoir ql,e la durée 
de validité n'irait pas au-delà du moment où la politique 
énergétique commune serait définie et mise en oeuvre. 

La délégation allemande a fait observer que la durée 
de validité de la taxation ne préjugeait pcs la politique 
énergétique comnune ; d'ailleurs, la taxation ne créant 
pas de droits individuels, pourrait être abrogée à tout 
moment. 

Les représentants de la Commission de la C.E.E. ont indiqué 
que l'abandon de la dégressivité des taux d'imposition irait 
à l'encontre de l'objGctif de ia progressivité des substitu
tions figurant au point 1 b) du Protocole d'Accord du 21 avril 
1964. 

La délégation allemanèe a contesté ce point de vue 
en soulignant que les substitutions ·ne manqueraient pas 
de progresser ; il importerait cependant d'éviter une 
progressivité trop rapide eu égard aux difficultés char
bonnières. 
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Les représentants de la Commission de la C.E.E. ont fina
lement fait observ?r·que la taxation, justifiée initialement 
pour des raisons tenant à la défense du charbon, était actuel

. lement présentée comme mGsure de caractère fiscal. 

·• 

La délé~ation allemande a confirmé que les modifica
tions êtaien surtout d'ordre fiscal et avaient pour but 
le financement des actions entreprises en VUG· de l'~dap
tation de l'industrie charbonnière à la situation nou
velle sur le marché de l'énergie. 

... 
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6) PREPARATION DE L'AVIS CONFORI.:E SOLLICITE PA..."q LA HAUT~ --------...-------...-- ·-------·---------- .. -----~-

!llTqR~T~, AU ~~!_liE DF~R~1.2!!!_?5.1_,E!::l!~~]_J c) DU 

T~TE ,_!N_Th"'~-J~E I.' AFFJ~~JON ~~~~-lill_~~ ])2 203 . .:17.2 
TJBITES DE COKPTE A JLE. PROVEN.A.""ifT DES PRELE.VE.·.J:ENTS VISES -------- ~- ~-·......--------·-··-- -----· ..... __ 
~~TICLE ~Q_ DU T~T!]_z.._!_gl:E AIDE J:JJJ..!l1.QIE]_2~\f VQ:§. 
DE LA I:ISE AU POINT D'UN PROCEDE DE DESULFURATION DE3 -- ------ _...__, - ----------------
GAZ DE FUl;iEE PRODUITS PAR LES FOYERS ALI1IENTES AU CHA:IBON ______ ,__ __ ... ___________ ----·~--~------~~----

(Point VI de l'ordre du jour- document 402/66) 

~~~is~~- est convenue à l 1 u~animité de proposer 
au Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité 
par la Haute Autorité. 
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7) MESURES TARIFAIRES SEkESTRIELLES POUR LE DEUXIE!Œ SID.ŒSTRE 1966 
(Point VII de l'ordre du jour- document 405/66) 

La Commission a examiné les propositions de la Commission 
des questions de politique commerciale, telles qu'elles figurent 
dans la note introductive du Secrétairat (doc. 405/66). 

En réponse à une question de la délégation italienne, il 
a été précisé que le nota (1) de la page 2 de ce document 
visait seulement à rappeler les dispositions de l'accord inter
venu en 1957 entre les représentants des gouvernements des 
Etats membres (cf. doc. )84/66 p. 8) sans les modifier en quoi 
que ce soit. Depuis 1957, toutefois, une situation nouvelle est 
intervenue du fait de la promulgation de la recommandation 1-64. 
En effet, la Haute Autorité devra encore - à moins qu'elle 
n'intervienne au titre du 2e alinéa de la décision de 1957 
(cf. doc. 384/66 p. 8) -inclure les contingents à droit réduit 
à 6 % qui auraient été établis par les gouvernements dans la 
décision portant dérogation à sa recommandation n° 1-64 qu'elle 
a l'intention de prendre à l'occasion des mesures semestrielles. 

En conclusion de son examen, la Commission a marqué son 
accord sur les propositions reprises au document 405/66 et 
chargé le Secrétariat de recueillir par voie télégraphique 
l'approbation des représentants des gouvernements .sur ces 

propositions. 
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9) RESOLUTIONS ADOPTEES PAR I,' ASSE.i'BLEE LORS DE SA SESSION 
_..._......,...____._ -~---- -----·-- ---- ------
D:§_L1lfll.. 1 99_~ 
(Point VIII b) de l'ordre du jour- document 406/65) 

~~ Co~m~~J.2~ est convenue de suggérer au Conseil de 
prendre connaissance, lors de sa session du 12 juillet 1966, 
des résolutions que l'Assemblée adoptera pendant sa session 
actuellement en cours et qui concernent plus particulière
ment l'activité de la c.s.c.A. 
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10) CALENDRIER 
(Point VIII c) de l'ordre du jour) 

La Commission est convenue du calendrier des réunions 
suivante 

- 150e réunion de la Commission 
de Coordination 

- Commission des questions de 
politique commerciale 

0 

0 0 

7 juillet 1966 

13 juillet 1966, après
midi 

La Commission a marqué en outre son accord sur les 
différents points qui figureront sur le projet d'ordre du 
jour de la réunion que le Comité technique ad hoc "Ferraille" 
tiendra le 13 juillet 1966, à 9 heures, à Luxembourg. 

0 

0 

Le Président a levé la séance à 16 heures 45. 
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ANNEXE I 
ANLAGE I ·. 

LISTE DES PARTICIPANTS 

TEILlfEHIIu.ERVERZEICHNIS 

Allemagne - Deutschland 

HH. KLING 

Dr. LANTZKE 

Dr. d'HEIL 

Dr. MILLER 

ROTERMUND 

OBERNOLTE 

Dr. DOERTIJG 

Dr. GRIMM 

WUESTEHOFF 

Belgi~ue - Belgien 

MM. V AN DER MEULEN 

UARTENS 

FREROTTE 
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Ministerialdirigcnt 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschnft 

Ministerialrat 
Bundcsministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundcsministerium für Arbeit 
und Sozialordnung 

Ministerialrat 
Bundcsministerium für Wirtsch~ft 

Referent 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Oberregierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

.Amtsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

.Amba.ssadeur 
Représentant Permanent auprès des 
Communautés Européennes 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economiques 

Directeur - Représentation Per
manente auprès des Communautés 
Européennes 
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Belgigue - Belgien (suite - Fortsetzung) 

ivll.':. STERCKX 

Mme V.AN L.AERE 

France - Frankreich 

MMo VAILL.AUD 

BOUVET 

GRUNEWALD 

PUECH AL 

Italie - Italien 

Ml.i. CHI.ABRMJDO 

FOLCHI 

CUNEO 

Li . .ZZARINI 
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Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 

Secrétaire d'Administration 
Ministère des Affaires Etran
gères 

Secrétaire Général adjoint du 
Comité Interministériel pour les 
Questions de Coopération Econo
mique Européenne 

Ingénieur des Mines 
Adjoint au Directeur des Ivlines 
Ministère de l'Industrie 

Secrétaire des Affaires Etrangères 
Ministère des Affaires Etrangères 

Secréta~iat Général du Comité 
Interministériel pour les Ques
tions de Coopération Economique 
Européenne 

L~specteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Directeur de Division 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

~ttaché commercial 1ère classe 
Ministère des Affaires Etrangères 

Directeur de Division 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 



• . 

Luxembourg - Luxemburg 

l1M. SIMON 

SCHLEICH 

HOT TU .A 

R. DffiJR 

PftYS-B<:tS - Nl~_gT.'l_?~ 

~. H.J. V.A1J OCRSCHOT 

A..A.T. VAN RHIJN 

D. C • V 1-.li DER HOOFT 

i:... DE THOUARS 
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Conseiller de Gouvern0ment 
adjoint 
Ministère de l'Economie Natio
nale ct de l'Energie 

Secrétaire de Légation 
Ministère des Affai'res Etr.J.Il
gères 

Chef de Service 
Ministère de l'Economie Natio
nale et de l'Energie 

Chef de bureau de la Division 
C.E.C.~. 
Ministère des Affeires Etran
gères 

Directeur adjoint à la Direction 
Générale pour les Relations 
Economiques Extérieures 
Ministèrt:: des l..ffaires Econo
miques 

Directeur adjoint du Comaorce 
Dir~ction Industrie ct Commerce 
Ministère des Affaires Econo
miques 

Chef de la Direction d.es t:ines 
Ministère des ..û'faires Economiques 

Chef de la Division CECA 
Ministère des Affaires Economiques 
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CŒ ... lViUlii:.. UTE EUROPEEHTE 

DU ŒLRBON ET DE L' ACIER 
Luxembo~rg, le 21 juin 1965 
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Le ConsBil 

CC2 .. 1>UBSI0N DE COGRDIN.t:>.'l1ION 
·--------

149e réunion - 29 juin 1566 - 9 heures 

FROJET D'ORDRE DU JOUR 

I. Fixation de l'ordre du jotœ 

II. Approbation du :projet de compte rendu d8 la 1Ll-8e réuni en 
QG la Cor~ûission 

III. Rc,pport au Cor:seil sur les tr.S"..vau.x conce::.."'nr .. nt los "Iro
blèm.es chs..rbonniers" 

IV. FrénarQtion de la consult~tion du Conseil nrévuo à l'ar
ticÎe 2, pnragraphe 1 de la décision n° 3-65 de la HJ.ute 
Autorité, en ce qui concerne les mesures fin~ncières, 
pour 1 'ar.lllée 1 <;'56, relevant des articles 3 à 5 de cette 
d5cision 

V. Prépar~tion de la consultation visée au point 10, clinéa 
2 du Protocole d'Accord rel~tif nux problèm.::;s ér..ergétiques 
en C:.i.lte du 21 ::-.. vril '1S54, sur lGs mesures de :politique 
énergétique corJ::nuniquées le 20 m:::~i '1956 p2 .. r le :,'_.inistre 
des .;.rrc..ires économiques de le. R?publiç_ue fédér2.lo d'Alle
magne 

VI. Préparc .. tion de 1 'o. vis conforme sollicité p::tr la H~.ute 
Autorité, uu titre de l'article 55, p;.ragr:>.pho 2 c) du 
::LJro.ité, en vue de l'._:~.ffectc..tion d'un mont:: . .nt de 203.175 
uni tés de compte .i1. .t ... :.s. provE.msmt dos prélèvsr;lcnt s visés 
à 1 'article 50 du Trc.i té, à une .:::.ide fir..::.ncière sn vuG: 
de la mise au point d'un procédé 6e déeulfur~tion dQS 
g~z de fumée produits pnr les foyers alimsntés au charbon 

VII. Lesures tarifaires serJ.estriclles po1;..r le deuxième senestre 
'1966 

VIII. Divers : 
a) Remplacement d'un membre démissionnaire du Comité 

Consultutif 

b) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de sa 
session de juin 1966 
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